
Quiconque souhaite que sa subsistance lui soit
étendue et le terme de son existence prolongé

maintienne les liens de parenté.

Anas Ibn Mâlik (qu'Allah l'agrée) a dit : « J'ai entendu le Messager d'Allah (sur lui la paix
et le salut) dire : " Quiconque souhaite que sa subsistance lui soit étendue et le terme de

son existence prolongé maintienne les liens de parenté. " »
[Authentique] [Rapporté par Al-Bukhârî et Muslim]

Dans ce hadith, il y a une incitation à maintenir le lien de parenté ainsi que l'explication de
certains de ses bénéfices sans parler de la réalisation de la satisfaction d'Allah [à l'égard du
serviteur], Exalté soit-Il. En outre, ceci est une cause de rétribution immédiate en obtenant la
chose qui est la plus aimée auprès du serviteur. C'est aussi une cause de profusion et de
largesse dans sa subsistance ainsi  qu'un allongement de la vie.  Il  se peut que le sens
apparent du hadith puisse faire naître dans l'esprit de certaines personnes une contradiction
avec la parole d'Allah, Exalté soit-Il : {( Et Allah n'accorde jamais de délai à une âme dont le
terme est arrivé. )} [Coran : 63/11]. La réponse consiste dans le fait que le terme est délimité
en fonction de causes parmi d'autres. Si nous supposons qu'une personne a été attribuée
une vie de 60 ans si elle maintient le lien de parenté et 45 ans si elle rompt ce lien, alors si
cette  personne  maintient  effectivement  le  lien  de  parenté,  alors  Allah  lui  allongera  sa  vie
qu'Il  lui  a  délimitée  et  inversement  Il  la  lui  réduira  si  elle  rompt  ce  lien.
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